
TIB+ NBI Primes TIB+ NBI Primes

100% 100% - -

CMO Au-delà de la période de plein-traitement - - 80% 80%

Pendant la période de plein-traitement - 100%  -  -

Au-delà de la période de plein-traitement 80% 80%  -  -

CLD Pendant la 4ème et la 5ème année - - 80% 80%

80 % sous déduction de la 

pension de retraite pour 

invalidité

80%  -  -

Catégorie 1 50% 50%  -  -

Catégories 2 & 3 80% 80%  -  -

Catégorie 1 50% 50%  -  -

Catégories 2 & 3 (hors majo pour tierce personne) 80% 80%  -  -

(*) Sous réserve de la nouvelle définition de la pension d'invalidité des titulaires

SOCLE INTERMINISTERIEL ET GARANTIES OPTIONNELLES

Pension d’invalidité Contractuels

Socle Complémentaire Interministériel Garantie additionnelle (Option)

Capital décès

CLM / CGM

Rente complémentaire à la pension de retraite pour invalidité et à la mise en disponibilité pour raison 

de santé en raison d'une invalidité d'origine non professionnelle

Pension d’invalidité Titulaires 
(*)

En complément statut ou Sécurité sociale

Sous déduction statut ou Sécurité sociale
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